 [image: /Users/mlonjaret/Desktop/Capture d’écran 2021-07-12 à 09.58.32.png][bookmark: _Hlk153896899][bookmark: _Hlk153896900][bookmark: _Hlk153896915][bookmark: _Hlk153896916][bookmark: _Hlk153896917][bookmark: _Hlk153896918][bookmark: _Hlk153896919][bookmark: _Hlk153896920][bookmark: _Hlk153896921][bookmark: _Hlk153896922][bookmark: _Hlk153896975][bookmark: _Hlk153896976][bookmark: _Hlk153897072][bookmark: _Hlk153897073]Compte-rendu du mercredi 21 janvier 2026
Conseil 
de Quartier 
 Saint-Maurice Pellevoisin
………


[image: ]CONSEIL DE QUARTIER DE SAINT MAURICE PELLEVOISIN                       


Le Conseil de quartier de Saint-Maurice Pellevoisin s’est réuni le mercredi 21 janvier 2026 à 19h00 en séance officielle, sous la présidence de Madame Catherine Morell-Sampol, Adjointe au Maire en charge du quartier.

[bookmark: _Hlk165307940]



Pour les Conseiller·es étaient présent·es :  
Mme Emmanuelle Briottet, Mme Luce Brotcorne, M. Jean-Yves Caliez, M. Patrick De Coninck , Mme Catherine Florent, Mme Sylvie Fouquez, Mme Céline Motti, M. Daniel Poisson, Mme Marie-Gabrielle Lagnier, Mme Yamina Larbi, Mme Sylviane Marguerite, M. Romuald Menegatti, M. Leandre Naddeo, M. Bernard Petit, M. Philippe-Henry Pierson-Fauqueur, Mme Michèle Résibois, M. Ludovic Tissegouine, Mme Anne Vincent, 


Pour les Conseiller.es étaient excusés : 
 
M. Arnaud Cosson (pouvoir à C Morell Sampol), Mme Célia Calabuig, Mme Colette Delahaye, Mme Christelle Gallin-Martel, Mme Claire Gaspar (pouvoir à L Naddéo), Mme Corine Michalicki (pouvoir à M Resibois), Mme Iris Benoit, Mme Françoise Prunier

Pour la Ville de Lille, participaient également à la séance : 
[bookmark: _Hlk215127341]Mme Alexandra Mir, Directrice de la mairie de quartier de Saint Maurice-Pellevoisin
M. Patrick Delcourt, Adjoint à la Directrice 

Mme Catherine Morell-Sampol accueille les conseillers de quartier et leur renouvelle ses vœux de bonne et heureuse année. Suite au dernier conseil de quartier, elle rappelle qu’il faut éviter d’intervenir sans le  demander et de couper la parole aux intervenants, qui étaient souvent des intervenantes. Pour la clarté du débat et pour permettre à chacun de s’exprimer, il faut s’astreindre à respecter certaines règles. Chacun peut intervenir, mais il faut le faire de manière ordonnée.

Une conseillère de quartier salue la bonne organisation pour la cérémonie des vœux.

I. intervention de Mme KOROGHLI, cheffe de projet Politique de la Ville : présentation de la programmation contrat de ville qui sera soumise à délibération au CM du 6 février prochain

La politique de la ville constitue un ensemble d’actions qui ont pour  objectif de réduire les inégalités entre territoires en améliorant les conditions de vie des habitants.

Le périmètre d’intervention de la politique de la ville se concentre donc  sur les secteurs les plus en difficulté (une géographie prioritaire est ainsi  définie à l’aide d’un outil statistique, le carroyage, il se base sur le revenu  par habitant ( cf décret du 28/12/23). Cela concerne 26 quartiers dans 20 communes de la MEL et représente près de 20% de la population métropolitaine.

Un appel à projet annuel dans le cadre du Contrat de Ville métropolitain (feuille de route 2024-2030) permet de  financer des actions menées presque exclusivement par des associations.

Les actions retenues peuvent être d’ampleur : métropolitaine, communale, inter-quartier,quartier ou sectorielle.  

Les financements de la politique de la Ville
· Appel à projet contrat de Ville (MEL, Etat, Région, Communes) 
· Cofinancement d’emplois aidés (avec l’Etat) : PEC, adultes relais
· A noter renouvellement de AR PH pour 3 ans in extrémis
· Nouvelle convention AR pour CS Jacquard et CS Mosaïc
· Cofinancement du dispositif Projets d’Initiative Citoyenne (PIC)  (avec la Région): Ville 70%/ Région 30%
· Cofinancement du dispositif Nos Quartiers d’Eté (avec la Région)
· Porté par PH (2 actions/ an)
· Plan « Quartiers d’Eté » et financements de séjours (ski, VVV…)
· Plan d’actions TFPB des bailleurs sociaux 

Axes prioritaires à « échelle ville » :
Pas d’enveloppe à échelle quartier et plusieurs priorités :
· L’aller-vers les personnes les plus isolées et le « bien vivre ensemble »
· L’insertion des jeunes dans leur vie et l’emploi
· Permettre l’appropriation « positive » des espaces publics par les habitants.

Des axes transversaux à introduire au sein des projets : 
- actions à mener en « grande proximité » sur les territoires avec les habitants
- contribuer à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et les discriminations liées à l’origine.
- Favoriser la coopération entre structures afin de développer l’innovation, la complémentarité et les mutualisations.

Les projets déposés ont systématiquement été analysés de  manière  croisée par les chefs de projet de territoire et par les déléguées du préfet ou les techniciens de la Région, les chargés de mission de la MEL et ceux des délégations thématiques de la Ville.

Présenté en labo Bien Vivre Ensemble le 2 décembre 2025, le Contrat de ville 2026 - Saint-Maurice Pellevoisin a pris en considération les remarques des conseillers de quartier. Après le CM du 6 février, les porteurs seront notifiés par écrit de ces attendus.

· 14 actions concernent principalement le quartier de Saint-Maurice Pellevoisin dont 4 nouvelles actions: 2 portées par Itinéraires et 2 autres associations faisant leur entrée dans le Contrat de ville (Natur’Humanité et LIL’KIN).


Sont proposées en financement (voir tableau en annexe)
· Les 2 actions de Paroles d’habitants pour les montants demandés (la parole aux cœurs des quartiers 23 000 € et 2 500 € et le pôle ressource Eugène Jacquet)- 15 000€
· Les 3 actions du centre social Jacquard pour les montants demandés (Saint-Maurice solidaires 5 000 €, Evasion jeunesse 9 000 € et Ponts solidaires 12 000 €)
· L’action « s’engager dans la vie » de LSI pour le montant demandé 20 000 €
· L’action « Guinguette » du SCI pour le montant demandé 7 000 €
· L’EES du centre social Dispensaire au même montant que l’année dernière 19029 €
· Emmaüs Connect pour le même montant que l’année dernière 4 500 €
· Les actions nouvelles suivantes:
· CIBB: « Manger responsable vivre solidaire » pour 4 000 € (PDV)
· Les 2 actions d’itinéraires pour respectivement 3 000 € et 8 450 € (part PDV)
· Natur’Humanité pour 1 500 € (pdv, comme proposé par le labo)
· Lil’kin pour 3 000 € (pdv) et 2 000 € (DD)

Les questions posées par les conseillers de quartier ont trouvé réponse dans le descriptif des actions, qui est repris en annexe
Un conseiller de quartier remercie Mme Koroghli pour ce travail mené avec précison et les explications fournies.  
Mme Koroghli remercie les conseillers de quartier pour leur présence au labo et leur participation active à l’étude des dossiers.

II. Retour sur la Labo Culture et Patrimoine du 6 janvier 2026
 
Rapporteur : Bernard PETIT

Comme repris dans le compte-rendu du labo, ci annexé, plusieurs sujets ont été traités :

· L’installation des panneaux historiques à hauteur d’enfants, après la validation de la Dicom courant février 2026
· La possible poursuite du labo culture et patrimoine avec les conseillers de quartier intéressés, qui pourraient poursuivre ce labo dans le cadre d’un nouveau mandat ou en tant que personnes qualifiées invitées, avec l’accord de l’Adjoint-e en charge du quartier.
Sachant que sont volontaires pour poursuivre le travail engagé sur les JEP : Bernard Petit, Françoise Prunier, Sylvie Fouquez sous réserve d’avoir des moyens de la Ville (répondre à l’appel à projets) et Sylviane Bauwens, sous réserve que les services municipaux qui accompagnent la visite guidée du cimetière et impulsent une nouvelle dynamique.
Catherine Morell Sampol rappelle que les visites guidées ont traditionnellement été faites par les conseillers de quartier. Elle évoque également son désir de transmettre ses fiches pour les futures visites guidées.

Un conseiller de quartier rappelle, que lors du nouveau mandat, qu’il y aura de nouveaux conseillers : ainsi, certains pourront être intéressés par ce labo, à moins que d’autres thématiques pour d’autres labos naissent. 
En complément, les services de la culture nous informent que l’appel à projet JEP 2026 devrait être lancé au début du mois de février.

· S’agissant du labo Jazz, Léandre, Colette et Michèle arrêtent. Si les nouveaux reprennent le labo jazz, il serait apprécié de faire vivre ce rendez-vous musical annuel- A voir si les services de la Ville poursuivront leur accompagnement qui est nécessaire, la mairie de quartier n’ayant pas les moyens techniques, humains et financiers pour y faire face seule.

· S’agissant du travail sur le nom des rues, proposition est faite de poursuivre ce travail, également, avec les conseillers et conseillères de quartier du nouveau mandat, s’ils le souhaitent, pour ne pas perdre le fruit du travail engagé.


III. Délibération pour le CM du 06/02/2026

Objet : Acquisitions foncières auprès de la SEM LMH

Dans le cadre de la réorganisation consécutive à la transformation de l’Office Public de l’Habitat (OPH), Lille Métropole Habitat (LMH) en Société d’Economie Mixte (SEM) depuis le 1 er janvier 2026, la SEM LMH n’est plus en mesure d’intégrer à son patrimoine les dépendances relevant de son domaine public. En conséquence, l’OPH a engagé, en 2025, le transfert de son domaine public vers les collectivités concernées en fonction de leurs compétences respectives. Ainsi, par délibération n°25/649 du 12 décembre 2025, la Ville de Lille, a autorisé le transfert à l’euro symbolique, de plusieurs parcelles relevant du domaine public de LMH vers le domaine public communal sur le territoire. 

Lors de la revue de projets de Saint-Maurice Pellevoisin, Mme Morell Sampol a souhaité que la Ville fasse également l’acquisition de la parcelle située à gauche de la résidence Lion d’Or, qui constitue aujourd’hui un espace vert à l’usage des résidents. Ceci pour plusieurs raisons :

· Cet espace vert est souvent utilisé pour des animations du quartier (ex : fête du sport portée par le Centre Social Albert Jacquard, quartiers d’été).
· La Ville de Lille est déjà propriétaire du Jardin du Lion d’Or situé au fond de cet espace vert. 
· Cet espace est constructible, il est souhaitable qu’il demeure un espace vert s’intégrant dans les ilôts de verdure situés le long de la rue du Fg de Roubaix : square de Copenhague, place Désiré Bouchée et pelouse de l’ilôt Pépinières, square des Horticulteurs.
· La fermeture de cet espace vert la nuit, comme c’est le cas pour les autres squares du quartier, contribuera à la tranquillité des habitants de la résidence et constituera un obstacle pour ceux qui voudraient s’y livrer à des activités délictueuses. 

 Son acquisition permettra de rendre plus visible jardin du Lion d’Or, situé en fond de parcelle, depuis la rue du Faubourg de Roubaix et de baliser son accès. Un atelier devrait permettre, lors du prochain mandat, de réfléchir, avec les riverains et les habitants du quartier, à l’aménagement de ce nouvel espace.

La délibération propose de procéder à l’acquisition des parcelles BE 386 et BE 414p à l’euro symbolique avec une prise en charge de l’intégralité des frais par la SEM LMH

Les conseillers de quartier se réjouissent de ce projet et approuvent cette délibération à l’unanimité

Un conseiller de quartier souhaiterait connaître le découpage de la parcelle cadastrale évoquée BE 414p. 
La mairie de quartier relaye cette demande au service de l’urbanisme.

IV- Nouvelles du quartier

Cadre de vie

Est présenté la nouvelle application sur le site de la ville pour faire les signalements « signaLille »
Des conseillers de quartier l’utilisent et trouvent les retours des services rapides : la réactivité est appréciée quant à la prise en charge des doléances liées à la malpropreté.
Un conseiller de quartier évoque aussi la présence des QR Code sur les PAV pour signaler les détritus au pied.

La grève Deverra a laissé derrière elle des stigmates sur la voie publique qu’il convient de nettoyer.
Après la neige et la tempête Goretti, force est de constater que la voie publique a souffert.

Est demandé  en séance un nettoyage des rues et la possibilité , pour la Ville, de renforcer ses équipes en cas de tempêtes pour faire face aux nombreuses poubelles et déchets répandus sur les trottoirs et routes.

Dans les travaux relevés, les conseillers de quartier demandent la prise en compte et réfection par les services des :
· Trou sur le trottoir face au 127 rue st Luc
· Trou à l’angle des rues St Druon et Fg de Roubaix, côté de la boulangerie « Ô sucré salé »

Vie  commerciale,
Une nouvelle boulangerie « La Ruche gourmande » a ouvert en décembre  place Désiré Bouchée.

Travaux
Les travaux de démolition des garages rue du Buisson pour accueillir le futur foyer mère-enfants SOLFA ont commencé le 5 janvier. A ce jour, n’avons pas encore connaissance du rétroplanning des travaux, mais une réunion d’information sera organisée en temps voulu pour informer les riverains.

Les travaux du mur du presbytère (ou de la cure) avancent, suivant les conditions météorologiques. Actuellement, on prévoit une livraison au printemps 2026. 

Il en est de même pour les travaux du square du Manège.
A ce propos, une conseillère de quartier évoque la nécessité de nettoyer ce site des salissures laissées par les entreprises, et des stigmates laissés par la consommation de produits (protoxyde d’azote)
Elle évoque également la nécessité de sécuriser les grilles de séparation avec le site voisin (appartenant à un particulier), laissé en friche depuis près de 15 ans, les enfants pouvant se blesser. 
La question plus générale de l’avenir de ce site est posée : on pourrait y agrandir le square du Manège…

Ces remarques ont été remontées aux services de la Nature en ville et cela fait l’objet d’un suivi par la mairie
de quartier.

 Sécurité 
il y a eu un vol de sac à main dans un commerce, chez Axa assurance, et il a été fait état sur les réseaux sociaux, d’ une agression en pleine journée à l’arrêt de bus St Gabriel, cette agression n’ayant pas fait l’objet d’un dépôt de plainte. Les faits ont été signalés à la cellule de veille et sont suivis.
Une conseillère de quartier évoque l’agression de l’arrêt de bus : elle informe avoir conseillé de déposer plainte, mais la victime serait une personne âgée qui craindrait des représailles, et qui, de ce fait ne souhaite pas déposer plainte.
Cette situation particulière fait débat, sur la nécessité de déposer plainte pour arrêter le délinquant (qui aurait bien été identifié par la victime), sur l’accompagnement par les services de l’aide aux victimes, sur les possibilités diverses de déposer plainte (en ligne, au commissariat), etc

Festivités de fin d’année
Mme Morell Sampol remercie l’ensemble des acteurs du quartier pour leur mobilisation aux côtés de l’équipe de la mairie de quartier : Union commerciale, Comité d’Animation, associations, conseillères /conseillers de quartier, et bénévoles au village de Noël notamment.

V. Agenda

L’agenda prévisionnel des dates importantes connues par la mairie de quartier est remis sur table, et en annexe du présent compte-rendu. Il sera étoffé au fil du temps

Pour la remise des chocolats de Pâques dans les EHPAD, les conseillers de quartier seront mobilisés la semaine du 6 avril.


VI. Bilan du mandat

Chacun a la possibilité d’évoquer le bilan du mandat. Dans les échanges, on peut retrouver une expérience positive et majoritairement enrichissante pour les conseillers de quartier. 

· Expérience positive de rencontres, de concertations, avec les habitants autour de l’atelier mobilité.
· La liberté dans les échanges, écoute et bienveillance, la possibilité de pouvoir s’exprimer sur tous les sujets- même si pas toujours d’accord, toujours dans l’intérêt des habitants.
· Les distributions de coquilles dans les écoles.
· Un espace de paroles enrichissant, beaucoup de choses mises en place, le soutien de la mairie de quartier qui suit toujours les projets et demandes des conseillers.
· Expérience sympathique de rencontres ; même si ce fut plus difficile pendant le confinement covid
· La remise des dictionnaires dans les écoles.
· Les rencontres avec les seniors dans les  EHPAD 
· Un nouveau Comité d’Animation et une Union Commerciale dynamiques.
· Les rencontres partenariales entre les associations et les différentes structures du quartier. La mutualisation des événements.
· Les jeux avec la structure Temps libre.
· Les jeux intergénérationnels avec les Chats Perchés et l’Arche.
· De belles rencontres, enrichissantes, sur la connaissance du quartier.
· Des personnes investies et engagées : chacun contribue à la vie du quartier.
· Le plaisir à participer aux labos, ateliers et conseils de quartier : un vrai apprentissage de son quartier
· Avoir recréé un Comité d’Animation qui reprend les envies du quartier : longue vie à lui
· Remerciement aux équipes municipales pour leur réactivité et accompagnement au quotidien
· Partage de tous ces éléments avec une petite frustration : celle de ne pas avoir pu présenter en séance du CQ, ni vu naître le projet de platelages de ND de l’Accueil avec le jardin partagé du Lion d’Or.
Il manque de l’animation populaire dans ce jardin.
· Regret en 19 ans de présence de n’avoir pas vu de création de salle polyvalente- Néanmoins, une certaine fierté d’avoir porté la commission, puis le labo culture et patrimoine pendant 9 ans
« on râle beaucoup, mais on est des passionnés »
· Il faudrait mieux travailler la communication avec les habitants : si on n’est pas conseillers de quartier, on n’a peu d’informations sur le quartier, même s’il y a maintenant les pages web, la newsletter, le Whats’App et le journal du quartier.

Mme Morell Sampol remercie les membres du conseil de quartier pour leur investissement dans le travail engagé : les labos, l’animation, etc…avec des moyens assez modestes, liés au nombre d’habitants du quartier, Saint Maurice Pellevoisin est un quartier qui bouge, c’est ce qu’il faut garder à l’esprit et, si possible, poursuivre ce travail avec des marqueurs forts comme les fêtes du sport, les JEP, le festival Assonances Jazz.


VII. Validation du compte-rendu du conseil de quartier du 26 novembre 2025

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité des conseillers de quartier présents
Les subventions présentées seront proposées au vote lors du CM du 6 février 2026.

VIII. Questions diverses

· La préoccupation du manque de médecins dans Sud du quartier, du fait d’un décès, de deux départs en retraite et de trois départs dans une autre commune. Il manque 6 médecins au sud du quartier : des gens ne sont plus suivis.

Mme Morell Sampol rappelle qu’au 4 rue du Bois, construction LMH en cours, un cabinet médical est prévu au rez-de-chaussée et que les demandes des jeunes médecins évoluent : ils souhaitent se regrouper à 5 avec un secrétariat mutualisé, il leur faut donc de plus grandes surfaces (150 m2), ce qui est compliqué à trouver à Saint-Maurice Pellevoisin et cher. Il a été demandé, en revue de projets, d’avoir en tête cette problématique lors des prochaines constructions (Metropolitan Square, Ilôt Pépinières).

Un conseiller de quartier, Président du Centre de soins infirmiers Saint-Gabriel, évoque le souhait d’agrandir le centre de soins et de salarier un médecin : Mme Morell Sampol a interrogé LMH sur les locaux disponibles dans ses résidences en rez-de chaussée. Une proposition a été faite, le local est bien situé, mais semble un peu petit. Une mise en relation va être faite. 

Elle rappelle qu’une réflexion est en cours pour accompagner les seniors, peu mobiles, à leurs leur rdv médicaux (ex : en vélos taxis).

La question du stationnement est évoquée pour les médecins de Mons qui viennent effectuer des soins à Lille : il existe bien un arrêté avec des tarifs préférentiels pour les professionnels de la santé, même s’ils ne sont pas Lillois – y compris pour les entreprises et artisans qui viennent sur des chantiers Lillois- 
(voir arrêté en PJ)

· Le projet de platelage en bois de l’EHPAD ND de l’Accueil vers le jardin partagé du Lion d’Or . 
Ce projet devait être examiné courant décembre 2025. Mme Libert et l’élue de quartier avaient donné leur accord de principe avec l’utilisation de ce matériau. Or, lors du dépôt du dossier, est proposée la pose de gravier carrossable. Il est peu souhaitable, dans cette réserve LPO, de sacrifier des racines d’arbres et la biodiversité du lieu, en utilisant du gravier.  Il a donc été demandé à l’architecte en charge de ce dossier de revoir « sa copie » et de revenir à un cheminement en bois, en prévoyant 1 ou 2 paliers permettant aux personnes en fauteuil roulant de se croiser. Il est rappelé que le financeur de ce projet est l’Institut catholique de Lille. Le conseiller de quartier qui a posé la question reconnaît que le projet déposé ne correspond pas à ce qui était initialement proposé et souhaité.

· L’état des chaussées, trottoirs (nids de poule, pavés descellés, etc) rend difficile la circulation tant pour les piétons que les cyclistes. Nombreux sont les signalements effectués en mairie de quartier : les services sont réactifs, mais parfois la MEL ne l’est pas.

· La Ville a-t-elle fait une demande à la MEL pour la réparation des chaussées et trottoirs du quartier, notamment les rues Buisson, Ballon, Louvière, Jules Vallès ? Le square de Picardie et la rue du Chevalier Français sont dans le programme de maintenance 2026. Les rues du Buisson et du Ballon sont identifiées pour le prochain PPI 2027-2032 pour une requalification complète. Quant aux rues Jules Vallès et de la Louvière, cela relèverait de la programmation de maintenance. Nous sommes en attente du retour de la MEL sur la liste des voies qu’elle a identifiées dans sa programmation de maintenance. 

· Il serait intéressant de faire nettoyer les panneaux signalétiques qui sont verdis par les mousses, notamment ceux rue de la Louvière.


·  La question de l’accessibilité au parc Barberousse en voiture pour les PMR dans le cadre de leurs démarches administratives pose problème : face à la grille, les usagers ne peuvent pas entrer : ils sont obligés d’aller en mairie (ou de téléphoner) pour qu’on leur ouvre, alors que la pose d’un hygiaphone réglerait le problème- Est-il possible de travailler à cette question ?

L’ensemble des sujets et questions diverses ayant été traité, 
Catherine Morell Sampol lève la séance à 21h45 et invite les conseillers de quartier à une auberge espagnole le 11 février à 18h30, en salle multi activités (la date de cette auberge espagnole a dû, par la suite, être décalée au 10 février à 18h30). 
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. Pour en savoir plus :

@ Rendez-vous sur participez.lille.fr
[Ed Abonnez-vous a la page Facebook @Lille avec vous
B Inscrivez-vous a la newsletter de la Participation citoyenne
sur participez.lille.fr, ou par téléphone au 03.20.49.59.99
ou par mail : participationcitoyenne@mairie-lille.fr




